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Aérosol contre les insectes volants 
 
 

     Insecticide commode en aérosol pour 
contrôler les mouches piquantes des étables, 

mouches domestiques, mouches des 
cornes, moustiques et moucherons 

sur les bovins laitiers et de boucherie. 
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GARANTIE: 
 

Pyréthrines 0,50% Butoxide de pipéronyle 5,00% 
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TUE: les mouches piquante des étables, mouches domestiques, mouches des cornes, 
moustiques et moucherons sur les bovins laitiers et de boucherie ou dans les salles de traite, 
laiteries et étables pour bovins laitiers et de boucherie. 
 
MODE D’EMPLOI: VAPORISATION D'AMBIANCE – Tue les insectes volants 
dans les salles de traite, laiteries et étables pour bovins laiteries et de boucherie. Diriger le 
jet vers le haut dans toutes les parties du local et particulièrement vers les fenêtres et 
autres sources de lumière. Appliquer à raison de 6 à 10 secondes par 30 m³. Seuls les 
insectes atteints sont tués. Sortir les animaux avant le traitement pour vaporisation 
d'ambiance. Pour obtenir les meilleurs résultants, fermer toutes les portes et fenêtres 
pendant le traitement et garder le local fermé pendant au moins 15 minuits avant de l’aérer. 
Aérer à fond les endroits traitées pendant au moins 30 minutes avant d’y faire rentrer les 
animaux. Vaporiser seulement quand il fait moins de 32º C. 
 
VAPORISATION DU BÉTAIL:  Pour traiter les bovins de boucherie et bovins laitiers 
(en lactation ou non) contre les mouches domestiques , mouches piquantes des étables et 
mouches des cornes, vaporiser les animaux une fois par jour en fine buée. Traiter à raison 
de 6 à 8 secondes par animal. La vaporisation doit simplement mouiller le bout du poil, ne 
pas détremper le pelage ou la peau. Éviter d’atteindre les yeux ou la bouche de l’animal. 
Traiter les animaux laitiers au moins 20 minutes avant la traite. Laver les pis avant la 
traite. Ne pas appliquer plus qu’une fois par jour. 
 
LAITERIES: Utiliser dans les laiteries seulement en dehors des périodes d’activités. 
Couvrir ou enlever tout lait et tout accessoire de traite avant le traitement. Après la 
vaporisation, laver toutes les surfaces qui pourraient être en contact avec le lait et les 
rincer à l’eau potable à fond avant de reprendre les activités. 
 
PRÉCAUTIONS: GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Évacuer les 
endroits traités. Bien aérer une fois que les endroits fermés auront été traités. Couvrir le 
lait les accessoires de traite pour éviter leur contamination par l’insecticide ou par les 
insectes tués. (Toutes surfaces traitées qui pourraient entrer en contact avec la nourriture 
pour les humains ou les animaux doivent être lavées à fond à l’eau potable après la 
vaporisation et avant d’être réutilisées.) Éviter de contaminer les auges ou abreuvoirs. Ne 
pas vaporiser au-dessus du lait ou des accessoires de traite. Éviter de respirer l’insecticide. 
Éviter tout contact avec les yeux ou la peau. Se laver après l'usage du produit. 
 
CONTENU SOUS PRESSION. Ne pas placer dans l’eau chaude ni près des radiateurs, 
cuisinières ou autres sources de chaleur. Ne pas perforer ou jeter au feu le contenant ni le 
conserver à des températures de plus 50º C. Ne pas vaporiser près d’une flamme vive ou 
d’étincelles. 



PREMIERS SOINS:  En cas de contact avec les yeux, Garder les paupières écartées et rincer 
doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les 
lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre 
anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  En cas de contact avec la 
peau ou les vêtements,  Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à 
grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir 
des conseils sur le traitement. Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour 
obtenir des conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de 
procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne 
empoisonnée. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. En cas d’inhalation, 
Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 ou une 
ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. 
Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
 Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit 
et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES: Administrer un traitement 
symptomatique. 
 
ÉLIMINATION: Lorsque le contenant est vide, appuyer sur la buse pour faire sortir tout 
la pression. Éliminer le contenant vide conformément aux exigences provinciales. Pour 
plus de renseignements sur l’élimination de la quantité inutilisée ou superflue et le 
nettoyage des lieux d’un déversement, communiquer avec l’organisme provincial chargé 
de la réglementation du produit ou avec le fabricant. 
 
AVIS À L’UTILISATEUR: Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement 
selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L'emploi non conforme
à ce mode d'emploi constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires.  
L'utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou de dommages aux biens 
que l'utilisation du produit peut entraîner.
 
 



 ****************************

Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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